
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15 bis

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Nouvel article 15 bis : Partis politiques européens

Article 15 bis :

Le Parlement et le Conseil fixent, conformément à la procédure législative, le statut des partis
politiques européens et notamment les règles relatives à leur financement.

Explication éventuelle :

Les partis politiques européens font partie intégrante du fonctionnement de la démocratie
représentative et doivent dès lors être mentionnés dans le Titre sur les institutions. Le présent
amendement est  à lire conjointement avec la proposition tendant à supprimer l’article 35 bis qui
plaçait erronément les partis politiques européens dans un Titre relatif à la démocratie
participative.


